
Quels sont les risques juridiques en cas de biais dans un outil
RH fondé sur l'intelligence artificielle au Luxembourg ?

Réponse courte

Les biais algorithmiques dans un outil RH peuvent exposer l'employeur à plusieurs risques juridiques majeurs :

action en discrimination (art. L.251-1 du Code du travail), sanction administrative de la CNPD pour manquement

aux principes de loyauté et de licéité (art. 5 RGPD), droit à réparation du salarié lésé (art. 82 RGPD) et, à terme,

sanctions au titre du règlement européen sur l'IA.

L'employeur reste responsable même lorsque le biais provient des données d'entraînement ou du modèle fourni

par un tiers. Il lui appartient de détecter, corriger et documenter toute discrimination indirecte, en recourant à des

audits réguliers et à une gouvernance impliquant le DPO, le service RH et la direction. La charge de la preuve en

matière de discrimination peut être allégée pour le salarié victime.

Définition

Un biais algorithmique est une distorsion systématique produite par un modèle statistique ou une IA, conduisant

à traiter différemment des personnes en raison d'une caractéristique directement ou indirectement liée à un critère

protégé (genre, âge, origine, handicap, orientation sexuelle, syndicat, religion). Dans un outil RH, un biais peut

apparaître à toute étape : collecte des données, choix des variables, entraînement du modèle, ou interprétation

des résultats. Il constitue un risque juridique majeur en matière de discrimination et de protection des données.

Conditions d’exercice

Les biais algorithmiques engagent la responsabilité de l'employeur au titre de la non-discrimination (L.251-1), de la

loyauté du traitement (art. 5 RGPD) et du droit à réparation (art. 82 RGPD).

Condition Détail

Discrimination Art. L.251-1 Code du travail

Charge de la preuve Allégée pour le plaignant (art. L.241-1)

Licéité et loyauté Art. 5 RGPD

Réparation Art. 82 RGPD : dommages matériels et moraux

Responsabilité Employeur responsable même si biais d'origine externe

Audit Obligation de vigilance continue
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Modalités pratiques

La prévention des biais combine AIPD préalable, tests statistiques de disparate impact, revue humaine des décisions

sensibles et conservation des rapports d'audit.

Étape Détail

Analyse initiale AIPD et audit de biais avant déploiement

Tests d'équité Mesures statistiques de disparate impact

Revue humaine Validation des décisions sensibles

Correction Ajustement des paramètres en cas de biais détecté

Traçabilité Conservation des rapports d'audit

Formation Sensibilisation des équipes RH et managers

Pratiques et recommandations

Tester systématiquement l'outil avant sa mise en production pour identifier les biais potentiels sur les critères

protégés, et conserver le rapport d'audit initial.

Mettre en place un dispositif de suivi continu des performances de l'outil, avec des indicateurs d'équité mesurés sur

des cohortes représentatives, afin de détecter les dérives.

Documenter chaque décision produite par l'outil en conservant les éléments permettant de reconstituer la logique,

pour pouvoir y revenir en cas de contestation.

Associer la délégation du personnel à la gouvernance des outils d'IA, en l'informant régulièrement des dispositifs

déployés et des mesures de contrôle mises en place.

Former les recruteurs et les managers à reconnaître les signes d'un possible biais et à exercer leur esprit critique vis-

à-vis des recommandations algorithmiques.

Cadre juridique

Les risques juridiques s'articulent autour de plusieurs textes.
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Référence Objet

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.241-1 Code du travail Aménagement de la charge de la preuve

Art. 5 RGPD Licéité, loyauté et minimisation

Art. 22 RGPD Décision individuelle automatisée

Art. 35 RGPD Analyse d'impact

Art. 82 RGPD Droit à réparation

Règlement (UE) 2024/1689 Règlement européen sur l'IA

En matière de discrimination, la charge de la preuve est aménagée : le salarié plaignant doit apporter des éléments laissant présumer

l'existence d'une discrimination, et il revient alors à l'employeur de démontrer que la décision repose sur des éléments objectifs et non

discriminatoires. L'absence d'audit et de documentation rend cette démonstration particulièrement difficile.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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